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DEBAT Rrm

A propos de l'article du lieutenant
Alexandre Mossu ((De l'opportunite
de notre Systeme de milice»1
Par le lieutenant colonel Patrick Cudre-Mauroux

Les propos de l'auteur
ont la fraicheur et la
spontanere de la jeunesse, de
meme qu'un petit cöte
provocateur qui rappelle l'adage

de Bismarek: «Je mets
toujours, dans mes etangs,
quelques brochets, pour
eviter que mes truites
prennent un goüt de va-
se!» Qu'il en soit remercie,
car il nous oblige ä repenser

les questions ou, ä

defaut, ä compenser un manque

d'information. Dont
acte!

Commengons par repondre
ä une question par une

autre question: «Pourquoi,
en terme d'opportunite de
notre Systeme de milice,
devrait-on limiter la
reflexion ä l'armöe?» Car la
milice, dans notre pays, est
pour une large part ä la base

de notre vie politique, ä
tous les niveaux: le Parlement

federal, les legislatifs
cantonaux et communaux,
une partie des executifs
cantonaux et la majorite
des executifs communaux
sont de milice. En terme
de rationalite economique,
qui sert de fil conducteur ä
l'analyse, la Suisse en tant
que teile n'est pas ration-
nelle. Faut-il pour cela
envisager de supprimer les
cantons, d'imposer l'unifi-

cation fiscale et de reduire
la structure de l'Etat ä un
modele mathematique
optimal?

Un des elements de la

reponse pourrait etre: parce
que le Systeme de milice,
par le fractionnement du
pouvoir et sa repartition au
niveau des citoyens, constitue

une donnee du Systeme

de la demoeratie directe.
En chaque citoyen-sol-

dat se trouve ainsi le
1/400 000 du pouvoir de
notre pays... La demoeratie
directe n'est pas le Systeme

le plus rationnel, du
point de vue academique.
Faut-il des lors envisager

son remplacement par
un Systeme professionnel,
pour satisfaire les envies
de la chaire?

II n'y a pas de tabou en
matiere de coüts de la
defense. L'exercice annuel du
Parlement ä propos du
budget le prouve si besoin
est. En 1989, le peuple fut
appele ä voter une initiative

constitutionnelle qui vi-
sait rien moins qu'ä la
suppression de l'armee puis,
en 1993, l'interdiction d'a-
cheter des avions, peut-
etre dans le futur une
reduction de 50% du budget
du DMF, la suppression de

l'obligation de servir... Que
reste-t-il comme tabous?

Quant ä la poursuite de la
reforme, evitons de sauter
les etapes. Armee 95 ne
sera effectivement et
pleinement realisee qu'au
debut du prochain millenaire.
Ne serait-ce que parce que
le Systeme introduit n'a
pas encore permis, en
raison du rythme des Services,

la pratique effective
des modifications. Aueune
Grande Unite n'a encore
effectue un cycle de cours
techniques-tactiques et de
cours de repetition,
certaines infrastructures
d'instruction n'existent pas
encore, etc. Avant de deeider
d'une future reforme, il
convient donc d'aehever la
precedente. C'est d'ailleurs
dans ce sens que le chef du
DMF s'est exprime lors du
seminaire de la Societe
suisse des officiers ä Interlaken

en 1994.

I. Que coüte
veritablement notre
armee?

On pourrait proposer une
definition mathematique du
risque et de l'investissement

correspondant: la

probabilite de l'evenement,

'Parus dans la RMS de fevrier et de mars 1995.
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multipliee par le coüt de
ses consequences devrait
servir de base d'analyse.
Ainsi, la rationalite, mise
en exergue comme critere
absolu, trouverait une
reponse claire, bien qu'in-
complete.

La realite est plus
complexe. II n'est pas necessairement

fonde de prendre le
PIB ou le PNB comme base
de reference: ce sont des
indices, sans plus. Non pas
que ces donnees ne soient
pas utilisees, mais elles le
sont souvent abusivement.
La comptabilite des Etats
ne se fonde pas sur un
plan comptable international

agree, ce qui laisse
toute latitude ä l'interpretation

des chiffres. Ainsi en
est-il des comparaisons
comme des statistiques, on
peut leur faire dire ce que
l'on veut et, plus large est
la diffusion, plus libre en
est l'interpretation.

Chaque pays ordonnance
ses depenses selon ses
principes. Selon les cas,
certaines depenses militaires

sont comptabilisees
sous des rubriques civiles,
non par esprit de dissimulation

mais par decision
d'attribution politique. Ainsi,

en France, la gendarmerie
depend du ministere de

la Defense et emarge ä son
budget. Les chiffres revelent

des realites tres
differentes. La notion d'«ar-
mee» ne repose pas sur
une norme juridique
determinant des entites compa-
rables. Quant «aux recherches

fouillees mais guere
connues», signalons au

passage que cet aspect fut
traite et publie au niveau
grand public, entre autres
dans le livre L'Armee de
Roger de Diesbach2.

Oü les experts divergent
singulierement, c'est ä propos

de ce qu'il faut
comprendre sous la rubrique
«Coüts de la defense
nationale». L'armee n'est pas
une entreprise au sens
economique du terme. Vouloir
l'analyser selon de tels
criteres n'a aucun sens, ä part
celui de debattre du sexe
des anges.

La question d'une armee
de reserve ou professionnelle

a aussi ete etudiee.
L'auteur lira ä ce propos le
Plan directeur de l'armee
95, page 163 ss.

II. Pourquoi
ce silence?

On peut faire des proces
d'intention. C'est une
pratique qui a ses charmes,
mais aussi ses dangers. Au
requisitoire du procureur
suit la plaidoirie de la
defense. «Tant que l'economie

se sacrifie au profit de
l'Etat, donc des contribua-
bles». Quelle est donc cette
economie philanthrope qui
se sacrifie ä l'Etat et aux con-
tribuables? Question
subsidiäre: en supprimant l'Etat
et les contribuables, sauve-
ra-t-on cette economie du
sacrifice?

Quant au «DMF, trainant
dans son sillage des
escadres de perroquets» et le
fait que cette question poli¬

tique ne soit traitee en
connaissance de cause que par
une tres faible minorite
de personnes conscientes,
mais malhonnetes... l'analyse

derape serieusement
dans la polemique de bas
etage.

IM. Critique du

Systeme actuel

«On devrait s'etonner,
dans ces conditions, qu'aucun

pays aux caracteristiques

comparables aux nö-
tres n'ait adopte le Systeme
suisse.» De quelles
caracteristiques parle-t-on? Du
Systeme de demoeratie
directe? II n'existe pas de
recette exportable du climat
irlandais, ni du Systeme
suisse. Combien de pays
sont-ils aujourd'hui en
mesure de soumettre ä leur
peuple une question teile
que celle qui fut posee au
peuple suisse le 26 novembre

1989? Combien de pays
confient ä leurs citoyens
l'equipement militaire y
compris le masque de
protection, l'arme et les
munitions? Combien de pays
connaissent le droit de
referendum et d'initiative po-
pulaires? N'en tirons pas
de fausse gloire, mais com-
parons ce qui est comparable,

en l'occurrence pas
grand chose. Sans compter
que bien des pays, et pas
des moindres, s'interessent
de pres ä notre Systeme.

«Dans le domaine de
l'efficacite, les cours
bisannuels, les reformettes en

vogue et la reduction du
budget de la defense...» La

'Editions Mondo, 1988, particulierement la page 142 «Les sous de la defense».
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reforme n'est pas parfaite,
soit. Elle est donc perfec-
tible et les mesures necessaires

seront proposees en
temps utile. Quant ä la
reduction du budget du DMF,
eile est due ä la volonte
politique resultant d'une
appreciation de la Situation et
de son evolution, que ce
soit au plan geo-politique
international ou ä celui de
la Situation precaire et de
l'avenir des finances föderales.

La valeur d'une armee
vient aussi et surtout des
hommes et des femmes
qui l'animent. La modification

du rythme des Services,

la reduction des temps
d'instruction sont aussi
compensees par une meilleure

structure des cours
de repetition, par la
suppression des changements
d'incorporation et de fonction

qu'entrainait le Systeme
des classes d'äge, ainsi

que par une utilisation
toujours plus poussee des
simulateurs et, prochaine-
ment (le plus tot sera le
mieux), des infrastructures
que les regions d'instruction

se proposent d'offrir.
C'est finalement moins la
quantite du temps ä disposition

qui est determinante
que l'usage qu'on en fait.

IV. Critique du
Systeme de l'armee
professionnelle

Le facteur d'integration
sociale et civique ne doit
pas etre sous-estime, ni le
facteur de stabilite sociale
par la rencontre forcee des
acteurs, dans une societe

en peine de communication
sociale. La perception

de la valeur des choses
evolue avec l'äge. Les
inconvenients et le prix que
represente l'obligation de
servir dans une armee de
milice ne sont pas apprö-
cies de la meme maniere
selon qu'ils sont ä venir ou
qu'ils ont ete accomplis.
L'armee de milice est le
seul lieu commun oü se re-
trouvent melanges, pour
une duree limitee mais re-
pötitive entre 20 et 52 ans,
tous les milieux sociaux et
professionnels, tous les
niveaux d'instruction et toutes

les sensibilites politiques

des citoyens qui, au-
delä de leur activite militaire,

partieipent, par leur vote,

ä la direction politique
du pays. Cette armee de
milice est en fait un forum
informel de la vie du pays,
et pas seulement dans le
domaine militaire.

C'est la cause qui determine

generalement l'effet.
C'est la mission devolue ä

l'armee suisse qui doit
determiner sa structure, son
armement, son instruction
et non l'inverse. L'evoca-
tion des coüts Supportes
par l'economie privee ne
doit pas tourner ä l'obses-
sion ou ä l'aveuglement.
Au sens large du vocable
«economie publique», la

plupart des depenses de
fonctiönnement et d'armement

de l'armöe retournent
directement ou indirecte-
ment ä l'economie privee.
Les depenses au titre du
personnel, indirectement
par le biais des salaires et
des reinvestissements des
employes, les autres
directement par l'acquisition

des prestations de service
(electricite, combustibles,
fournitures, etc.) et, dans
les depenses d'armement,
soit par le biais des acquisi-
tions directes, soit par celui
des affaires compensatoi-
res, directes ou indirectes.

II est certain que le
secteur prive supporte une
part «invisible» des coüts
de la defense nationale,
tout comme il supporte
une part invisible des coüts
sociaux (absenteisme, frais
de sante, decoulant de
vacances, du sport, etc.). Que
cette part invisible des
coüts de la defense pese
sur l'economie au point de
justifier tout et n'importe
quoi, la demonstration reste

ä faire.

En terme d'economie
publique, les armees ont
souvent joue le röle ponctuel
de reservoir pour les
surplus de main-d'ceuvre qui
se trouvent au chömage. II

n'y a qu'ä voir les Etats
dans lesquels la duree du
service militaire pouvait
varier entre plusieurs mois
et plusieurs annees, l'ex-
URSS et feu le Pacte de
Varsovie, pour s'en
convaincre. La dissolution des
armees du Pacte de Varsovie,

les reductions des
depenses militaires de ces
pays, elles-memes engen-
drees par une recession
profonde, suffisent ä

demontrer que la reduction
de l'importance des forces
armees a brusquement jete
sur le marche du travail
une cohorte d'ex-militaires
qui vient grossir les rangs
des chömeurs, ce qui n'ae-
croit ni la competitivite des
entreprises, ni la richesse
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du pays... Si encore la Suisse

etait dans une Situation
de haute conjoncture qui
requerrait la mobilisation
totale de ses forces vives,
mais je crains que ce ne
soit pas le cas.

L'inconvenient majeur
d'une armee professionnelle

est qu'elle est
toujours sur-dimensionnee en
temps de paix et sous-di-
mensionnee en temps de
guerre. De cet aspect
decoule le risque de voir
rapidement remis en question
les moyens financiers
indispensables pour qu'elle
reste performante. En effet,
ä partir du moment oü l'on
admet que c'est la structure

qui doit determiner la
mission de l'armee, il n'y a

pas de raison pour que ce
ne soit pas les moyens
financiers, qu'on entend lui
allouer, qui en fassent
autant...

Le choix de la mission
n'est pas determine par la
seule appreciation de la
Situation. S'il en etait ainsi, la
mission de l'armöe chan-
gerait au rythme des
modifications de la Situation
internationale. Or aueune
armee, meme professionnelle

et d'un pays riche, n'est
en mesure de suivre ce
rythme. Les Etats-Unis ont
defini ce qu'ils entendent
etre en mesure de faire
simultanement et exhausti-
vement avec leurs moyens,

et cette pratique ne change
pas en fonction de l'evolution

de la Situation. C'est
un choix politique qui
determine la conduite du
pays dans toutes ses
implications. Les changements
de situations aussi radi-
caux que la dissolution du
Pacte de Varsovie et de
l'URSS n'ont pas lieu tous
les six mois. En Suisse,
l'analyse qui a preside au
Rapport de politique de
securite n'a pas pris une ride,
bien qu'elle date de la fin
1989. J'invite l'auteur de
l'article ä lire attentivement
ce rapport.

II etudiera aussi l'evolution
de la demographie du

pays, particulierement la
structure des äges, et sera
alors en mesure de nuancer

son appreciation des
effectifs. L'evolution naturelle

de la structure des äges
fait que, dans les dix ans ä

venir, l'armöe 95 verra ses
effectifs diminuer encore
de quelque 25%, compte
non tenu du taux d'inapti-
tude au service et des
effets lies ä la creation du
service civil...

S'il suffisait de supprimer
le service militaire de milice

pour supprimer le
chömage, je pense que quelque

economiste s'en serait
dejä avise. Or, la lecture
reguliere des chroniques ne
m'a rien appris ä ce sujet.

Je reste cependant ouvert
ä toute demonstration.

Quant ä «l'attrait financier

pour l'armee qui serait
explicitement cautionne par
le DMF, dans la mesure des
dons qu'il octroie aux
volontaires pour le service
d'avancement», l'auteur est
mal informe. D'abord, il n'y
a pas que des volontaires
au service d'avancement.
Ensuite, ceux qui effec-
tuent un service d'avancement

ne sont pas privile-
gies, au contraire. L'amelio-
ration du regime de l'allo-
cation pour perte de gain
(APG), qui n'interviendra
au mieux qu'en 1997, vise ä

retablir un minimum d'e-
quite, puisqu'un militaire
sans emploi qui doit effectuer

un service d'avancement,

selon les dispositions

legales presentes et ä

venir, est moins bien traite
que s'il allait «timbrer»,
parce qu'il n'a pas droit aux
prestations de l'assurance
chömage, n'etant pas
disponible, pour cause de
Service militaire, sur le marche
du travail. On est bien loin
des dons...

Encore une fois, saluons
comme il se doit le fait
qu'un jeune officier lance
un debat, fort de ses
convictions, debat que cette
prise de position n'entend
pas clore mais nuancer.

P. C-M.
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